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La discussion du Budget a lieu à la 
chambres des députés, sans bruit et sans 
incident. Quelques critiques banapartistes 
se sont produites contre l'ensemble du 
Budget; mais elles n'avaient aucune por-
tée. On terminera très vite ce débat finan-
cier qui avait été préparé par de longs et 
minutieux travaux de la commission du 
Budget. Les élections sénatoriales vont, en 
effet, attirer un grand nombre de députés 
dans leurs départements. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

M. Loekroy insiste. 
,'ifn 

Séance du nbr re. 

M. le président annonce la mort de M. Belly, 
député de Montmédy. 

M. de Freyeinet dépose un projet de con-
vention avec les Compagnies de l'Ouest et la ville 
de Valenciennes. 

L'ordre du jour appelle la discussion du budget 
du ministère de l'instruction publique. 

M. Bardoux expose les résultats obtenus et 
ceux qui sont encore à atteindre. II énumère les 
améliorations effectuées ou projetées dans l'ensei-
gnement secondaire et primaire Examinant ensuite 
les résultats comparatifs avec les puissances étran-
gères, il constate que la France occupe le premier 
rang dans l'enseignement secondaire. (Ce discours 
est fréquemment applaudi.) 

La Chambre passe ensuite à la discussion des 
chapitres. 

Les chapitres 1 et 2 sont adoptés. 
Le chapitre 3 est adopté avec une augmentation 

de 100 mille francs. 
Les chapitres 4 et 5 sont adoptés. 
M. Clemenceau demande pourquoi la chai-

re d'aliénation mentale n'a pas été fondée, bien que 
votée. ::9tu9 °V, l J* g™ 

M. Bardoux répond que cela provient de 
certaines difficultés intérieures qui seront bientôt 
surmontées. 

M. Clemenceau insiste. Il accuse le préfet 
de la Seine d'avoir supprimé arbitrairement la 
chaire de pathologie médicale ; il conclut en priant 
M. Bardoux de forcer la main au préfet. 

M. Lepère dit que les obstacles proviennent 
de conflits médicaux plutôt qu'administratifs, si 

SI. Bardoux, répondant à M. Drumel, pro-
met la création d'une chaire de pandectesà la Fa-
culté de droit de Paris. 

Un amendement de M. Duvaux, tendant à la 
création d'une troisième chaire d'histoire du 
moyen-âge à la Faculté des lettres de Paris, est 
adopté. 

Les chapitres 10 à 17 sont adoptés. 
Sur le chapitre 18, M. Loekroy demande l'expro-

priation des maisons avoisinant la bibliothèque na-
tionale. " 

M. Bardoux appuie celte demande. 
M. Gambetta fait observer que la dépense 

nécessaire dépasserait onze millions. Il croit que 
des mesures de précaution suffiront à préserver la 
Bibliothèque. „.e*sa 

M. Léon Say confirme que les dépenses se-
raient trop élevées et compromettraient l'équilibre 
du budget. 

L'incident est clos. 
I-es chapitres 18 à 28 sont adoptés. 
M. Challamet demande une augmentation de 

cinquante mille francs sur le chapitre des lycées et 
collèges. .Ifcu'iuo» BîMWMtwWi • • I 

Cet amendement est rejeté. 
La Chambre adopte, malgré les objections de M. J 

Gambetîa, un amendement de M. Casimir Périer 
portant augmentation de quarante mille francs 
pour élever le traitement des professeurs licenciés. 

Les articles 29 à 34 sont adoptés. 
M. Bardoux fait ses réserves sur l'article 30. 
Sont adoptés les derniers articles jusqu'au 35. 
L'ensemble du budget est adopté. 
La séance est levée. 

Séance du 23 novembre. 

La séance est ouverte à deux heures et demie, 
sous la présidence de M. Grévy. 

L'élection de M. Hérisson, à Paris, est nlidée. 
La discussion s'ouvre sur le budget des cultes. 
M. de la Bassetière dit que tout en main-

tenant ses réserves déjà faites l'année dernière sur 
l'insuffisance de certaines allocations, il votera avec 
ses amis le budget des cultes, sans en discuter 
l'ensemble. Le budget ne peut pas être considéré 
comme définitif; il n'en est pas sur lequel une 
transaction ne puisse se faire pour amener une paix 
désirable; c'est seulement une étape, une formule 
de transition pour éviter les luttes jusqu'au mo-
ment de la prochaine victoire. 

Dans l'incertitude, les catholiques se réservent et 
attendent, calmes, l'heure de la lutte ou de la 
conciliation. L'orateur espère que ce sera sur ce 
dernier terrain qu'on se réconciliera ; mais si les 
plans d'ostracisme se réalisent, alors les catholiques 
quoique décimés dans la Chambre, reprendront la 
lutte pleins de confiance dans la protection de Dieu, 
dans la bonté de leur cause (applaudissements à 
droite ; — bruits divers), dans leur fidélité aux 
traditions séculaires, dans les sentiments chrétiens 
qui animent encore la France. (Nouveaux applau-
dissements à droite.) 

Les chapitres \ à 3 sont adoptés. 
Sur le chapitre 4, le ministre demande une aug-

mentation de 200,000 fr. pour les petits desser-
vants, tant catholiques que protestants et Israé-
lites. 

M. Falîières combat celte augmentation ; les 
desservants pour lesquels on réclame, touchent an-
nuellement 900 fr., plus le produit des messes 
qu'on peut évaluer a 250 fr., plus une centaine de 
francs d'autres sources, et enfin la jouissance d'un 
presbytère et d'un jardin. Les instituteurs sont 
moins favorisés, quoique ayant un travail plus con-
sidérable et chargés de famille. C'est pourquoi la 
commission du budget a rejeté cette demande d'aug-
mentalion ; le ministre peut avec le chapitre 7, 
venir en aide aux besoins les plus pressants. (Très-
bien ! à gauche.) 

M. Lerois insiste pour le rétablissement du 
crédit. 

L'augmentation du crédit demandée par le mi-
nistre est repoussêe par 268 voix contre 193. 

Les chapitres de 4 à 13 sont adoptés. 
M. Bardoux demande une augmentation de 

traitement ppur les pasteurs prolestants. 
M. Viette dépose un amendement ayant pour 

but d'élever le traitement des pasteurs protestants 
seulement de troisième classe. 

M. Falîières repousse toute augmentation. 
La Chambre repousse toute demande d'augmen-

tation de traitement des pasteurs protestants et des 
rabins. 

Sont ensuite adoptés les derniers articles et l'en-
semble du budget des cultes. 

La discussion s'ouvre sur le budget du ministère 
de l'agriculture. 

M. Teisserenc de Bort dépose des projets sur les 
tarifs de douanes, qui sont renvoyés à la commis-
sion du budget. 

M. des Botours présente des observations 
sur le chapitre 18 de l'agriculture. 

Les chapitres 1 à 5 sont adoptés, après des obser-

vations échangées entre MM. Leprovost de Launay 
père et Richard Waddington. 

Sur le chapitre 6, M. de La Bassetière demande 
une augmentation pour encouragements à l'agri-
culture. 

iM*Q5. Vfllain dit que la création demandée par 
M. de La Bassetière serait un engin électoral. 

M. de la Bassetière proteste avec énergie 
contre cette insinuation. 

L'amendement de M. de la Bassetière est rejeté. 
En réponse à M. Chevandier, M. Girerd dit 

qu'une commission spéciale examine actuellement 
la question de l'aménagement des eaux. Le gouver-
nement attend le résultat de ses travaux pour pré-
senter un projet. 

Sont adoptés tous les chapilres restants et l'en-
semble du budget de l'agriculture. 

La discussion s'ouvre sur le budget du ministère 
des finances. 

M. de Gasté fait observer que la Chambre 
n'est pas en nombre. 

M. le président invite M. de Gastê à ne pas 
entraver les travaux de la Chambre. 

L'incident est clos. 
Sont adoptés sans débats les articles de 1 à 12. 
M. de Gasté objecte de nouveau que la Cham-

bre n'est pas en nombre. 
M. le président dit : Nous n'avons pas de 

temps à perdre. 
Les chapilres 13 à 25 sont adoptés. 
Sur le chapitre 26 relatif aux pensions attribuées 

indûment, d'après les gauches, à certains fonction-
naires politiques, notamment aux ministres, sous-
secrétaires d'Etat, préfets et autres du 16 mai, 
n'ayant pas droit au bénéfice de la loi de 1790, 
une discussion s'engage. (Applaudissements à 
gauche.) 

M. René Goulet insiste pour que ces pen-
sions civiles ne soient accordées qu'avec la triple 
garantie exigée par la loi. Il constate que la Répu-
blique s'est montrée trôs-douce et très-clémente 
envers ses adversaires. (Assentiment). Il fait obser-
ver que plusieurs fonctionnaires qui reçoivent des 
pensions sous prétexte d'infirmités, sont valides, 
puisqu'ils siègent soit à la Chambre des députés, 
soit au Sénat. 

M. Gambetta donne son approbation aux 
observations de M. René Goblet. I! rappelle que la 
précédente Assemblée nationale a demandé la révi-
sion des pensions civiles, qui avaient été accor-
dées. 

M. Goblet cile un ancien préfet, qui louche 
une pension civile, sous prétexte d'infirmités con-
tractées dans l'exercice de ses fonctions, et qui a 
produit trois certificats de complaisance, dont un 
est antérieur à son entrée en fonctions. Il conclut 
en déclarant qu'il votera le crédit, mais sons la ré-
serve que les pensions seront révisées ; les ressour-
ces de l'Etat ne doivent pas êlre gaspillées pour 
entretenir ses pires ennemis. (Bruyants bravos à 
gauche.) 

M. Lepère répond. Il explique qu'il a suivi 
lui-même celte affaire et qu'il l'a soumise à un dou-
ble examen ; mais ses scrupules durent céder de-
vant les formalités qui avaient été remplies. M. 
Lepère se retranche derrière les certificats produits 
se réservant de profiter de l'observation de M. Go-
blet et de soumettre dorénavant les cas analogues à 
l'examen d'une commission instituée pour cet objet. 
M. Lepère ajoute que si la Chambre estime que 
les garanties actuelles sont insuffisantes, le gouver-
nement sera heureux que de nouvelles garanties 
soient introduites légalement. 

M. René Goblet insiste pour la révision des 
pensions et le maintien rigoureux de toutes les garan-
ties exigées par la loi. 

M. Gambetta explique que la commission du 
budget est dégagée de toute responsabilité parcelle 
du gouvernement. U invite au nom de la commis-
sion, la Chambre $ voter le crédit, mais il invite en 
môme temps le gouvernement à réviser les liquida-
tions accordées. 

L'incident est clos. 
Le chapitre 26 est adopté. 
La séance est levée à 6 heures 30. 

Séance du 25 novembre 

La séance est ouverte à 2 heures 30 m. sons la 
présidence de M. Brisson. M. de Kerjégu adressa 
une question à M. Dufaure. Il demande au minis-
tre s'il assiste impassible à la guerre que le préfet 
du Finistère fait au clergé et aux congréganistes. 
M. Dufaure répond que l'État est saisi de l'affaire et 
qu'il convient d'attendre sa décision. Le président 
du conseil ajoute que le gouvernement s'appuie sur 
la loi et la fera toujours respecter. M. de Breteuii 
adresse une queslionà M. de Marcère. 

Angleterre et Asie 

Le Parlement anglais est convoqué pour le 
5 décembre prochain. Cette convocation anti-
cipée aurait pour objet de soumettre au Parle-
ment tous les documents relatifs à la question 
de l'Afghanistan. Le ministère est donc résolu 
à engager contre les adversaires une bataille 
parlementaire dont l'issue n'est d'ailleurs point 
douteuse. Sa résolution paraît d'autant plus 
sage qu'une victoire remportée dans les Cham-
bres atténuera, si elle ne l'annule complète-
ment, l'effet moral que pourraient produire à 
la longue les attaques violentes dirigées con-
tre lui dans la presse et dans les réunions pu-
bliques, par les leaders du parti libéral. 

En attendant, l'armée expéditionnaire ne 
perd pas de temps. Ali-Moudjid a été pris; 
mais cette prise n'a pas eu lieu sans coup fé-
rir. On va jusqu'à conclure de ce premier 
succès que a la résistance des Afghans est bri-
sée. » Cest aller bien vite en besogne. U a 
été dit, depuis longtemps, qu'Ali-Moudjid, 
dominé par les hauteurs environoaules, ne 
pourrait suivant toutes probabilités tenir con-
tre l'artillerie à longue portée des anglais. Il 
n'en reste pas moins acquis qu'au prix d'une 
perte relativement peu importante, estimée 
par les uns à trois cents hommes, et à un chiffre 
bien inférienr par d'autres, les Anglais se sont 
rendus maîtres d'un matériel de guerre assez 
considérable et auraient même fait prisonnier 
le commandant du fort. 

Il reste à savoir si les grands froids que si-
gnale le télégraphe, et les maladies causées 
parce brusque changement de climat, parmi 
les troupes indigènes de l'Iode, permettront 
aux vainqueurs de pousser bien loin leurs 
avantages. Il ne faut pas oublier que les régi-
ments anglais de l'Inde n'ont qu'un effectif de 
1,000 hommes, réduit dans la pratique à 750 
ou 800. Cent malades par régiment, soit le 
huitième de l'effectif, c'est une bien forte 
proportion d'indisponibles pour le début d'une 
campagne. 

INFORMATIONS 

La Patrie affirme que le projet élaboré par 
M. Dufaure sur la réorganisation du conseil 
d Etat sera déposé seulement sur le bureau de 
la Chambre dans le courant de janvier pro-
chain. 

Plusieurs dépotés républicains se prop osen 
de transformer en interpellation, la question 
de M. Kerjégu, sur les institutions congréganis-
tes. On ouvrirait un débat général, afin de 
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définir exactement les droits des préfets et des 
municipalités en cette matière. 

La commission d'enquête a examiné les élec-
tions de MM. Decazes, Reille et Gavini, dont 
les rapports seront déposés cette semaine. 

Voici quelques détails sur le duel de MM. 
Gambetta et de Fourtou : 

C'est mercredi, a cinq heures, que les con-
ditions du duel furent définitivement réglées. 
Le caractère d'offensé ayant été reconnu à M. 
de Fourtou, c'est lui qui fit choix des armes. 
La rencontre fut décidée pour jeudi malin. 

M. Gambetta reçut ses témoins immédiate-
ment après cette conférence et approuva leurs 
résolutions. Le même soir, M. Gambetta devait 
assister à un grand dîner au ministère de l'agri-
culture et du commerce avec les membres de la 
commission du budget. Il se rendit à ce dîner, 
où il n'arriva qu'assez tard, a raison des évé-
nements que noos venons de raconter ; mais 
rien dans son attitude ou sa physionomie ne 
laissait prévoir la grave affaire qui allait se pas-
ser le lendemain malin. Si bien que tous les 
convives crurent qu'il n'était donné aucune 
suite au duel dont il était question depuis deux 
jours. À la même heure, M. de Fourlou assis-
ait à la représentation du Prophète, à l'Opéra. 

Jeudi matin, à huit heures, au moment où 
M. Gambetta et ses témoins allaient sortir de 
l'hôtel de la rue de la Chaussée-d'Ântin, une 
foule assez considérable était réunie aux abords. 

Cette foule, déclaraDt tout haut que M. Gam-
betta ne devait pas se battre, manifestait ouver-
tement l'intention de l'empêcher de sortir de 
son hôlel. L'heure du rendezavous approchait, 
et l'on a dû recourir à un stratagème. Un ami 
de M. Gambetta est monté dans la voiture, au 
fond de la cour, et l'un des témoins est venu 
lui serrer ostensiblement la main. La foule a 
cm que c'était un visiteur matiDal et que le 
duel n'aurait pas lieu. Elle s'est alors dispersée. 
Quelques instants après, la voiture, qui s'était 
momentanément éloignée, est revenue prendre 
M. Gambetta et ses témoins. 

La voiture se rendit rue de Trévise, au do-
micile de M. Robert Mitchell, où attendait dans 
une seconde voiture M. de Fourtou, accompa-
gné de ses témoins. Les deux voitures se mirent 
en marche, et l'on fut rendu à neuf heures et 
demie environ au lieu du combat, sis à Plessis-
Piquet, près de Châlillon. 

Lo sort désigna MM. Allain-Targé et Cle-
menceau pour charger les armes. Ce fut MM. 
Robert Mitchell et Blin de Bourdon qui durent 
choisir le terrain et mesurer l'intervalle des deux 
combattants. 

MM. Gambelta et de Fourtou échangèrent les 
saints d'usage sans s'adresser aucune parole. 
Ils quittèrent leur paletot, et, M. Clémeuceau 
ayant donné le commandement, ils déchar-
gèrent simultanément leurs armes. On sait déjà 
que les deux balles se perdirent sans qu'aucun 
des combattants fût atteint.. 

Ajoutons que M. Gambetta était assisté par 
le docteur Lannelongue,. celui-là même qui doit 
être candidat républicain dans le Gers contre 
M. Paul de Cassagnac, et que M. de Fourtou 
était assisté do docteur Thévenet. 

ZQhiiub eqooil 9ao'i)**oili::mo'l el eupioufl 
Le premier duel parlementaire eut lieu en 

1790, au bois de Boulogne, entre Cazalès et 
Barnave. 

Cazalès s'était écrié, dans un beau mouve-
ment d'éloquence, que tous les membres du 
côté gauche étaient des brigands. 

Barnave alors se leva : 
— Parlez-vous collectivement, dit-il, à l'ora-

teur, c'est une sottise à laquelle je ne dois pas 
prendre garde ; voulez vous m'insulter person-
nellement, c'est ce que je ne souffrirai pas. 

— Ce que j'ai dit est pour vous, répondit 
Cazalès. 

Les deux députés eurent le lendemain une 
rencontre au bois de Boulogne.Les témoins 
étaient Lameth pour Barnave et St-Simon pour 
Cazalès... Barnave tira le premier et ne toucha 
pas. Cazalès fit deux fais long feu. 

— Mon Dieu, dit-il, que je vous fais d'ex-
cuses ! 

— Mais je suis là pour attendre, répondit 

Pendant qu'on rechargeait les armes, les 
deux adversaires causaient tranquillement.^ 

— Je serais désolé de vous tuer, disait Caza-
lès; mais vous nous gênez beaucoup. Je vou-
drais seulement vous éloigner de la tribune pour 
trœtirWaè&baJ eb Jaei/ ssw»W Mîfâ^KT «ibica 
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— Jo suis plus généreux,'répondit Barnave; 
je désire à peine vous toucher, car vous êtes le 
seul orateur de votre côté, tandis que du mien 
on no s'apercevrait seulement pas de mon ab-
se#c?ûlfbiooio& une) èlô s

 t
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Le second coop de Barnave atteignit Caza-
lès ao front, mais ne produisit qu'une contusion 
sans gravité : la corne du chapeau avait amorti 
la balle. , 
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Paris, 25 novembre, 6 h. 30 m. s. 
Le Temps a reçu un télégramme de Rome, 

en date d'aujourd'hui, qui annonce qu'une très-
grande animation règne dans celte ville, dans 
l'attente du roi Humbert. Des soldats et des 
gendarmes sont échelonnés à 50 mètres de 
distance sor tool le parcours. Cinq cents arres-
tations ont été faites à Rome. Le gouvernement 
posséderait les preuves de l'existence d'une vaste 
association formée dans le bot d'attenter à la 
vie du roi. On assure que les deux millions et 
demi volés dernièrement à la Banque sont entre 
les mains des internationalistes. 

-BêholBB'l eaaoaroq-iMnob IE a n .ebDJiJia, 
el .M.eb 91190 auaoo Rome, 25 novembre? 8& 

Le roi et la reine sont arrivés, accompagnés 
du jeune prince de Naples, du prince Amédée 
et de M. Cairoli. Ils ont été reçus à la gare par 
les ministres, les membres du parlement, les 
autorités civiles et militaires, et par de nom-

breuses députations. La troupe faisait la haie. 
Sur tout le parcours une foule immense agitait 
des mouchoirs, lançait des fleurs et acclamait le 
roi, la reine et la maison de Savoie. 

La ville est très-animée ; ce soir, il y aura 
illuminations et musique. iiB<l 

%m fil é .fifiVfi IÏBD naiil» J'U9q fln N 
Rome, 25 novembre, soir. 

Une foule immense stationne devant le Qui-
rinal rma1,

 Hijibi* âlipiJESfflob isisq r 
Le collège électoral de Livourne a réélu M. 

Bren, ministre de la marine. 

On télégraphie de Rome, à la Défense : 
« S. S. le Pape a adressé au roi Humbert, 

non pas un télégramme, comme l'ont dit cer-
tains journaux italiens, mais une lettre autogra-
phe. La lettre de Sa Sainteté contient à la fois 
des congratulations et des avertissements. Le 
Saint-Père accomplit sa mission en avertissant 
les rois et les gouvernements des conséquences 
funestes, homicides, des politiques contraires 
aux lots éternelles des sociétés el des civilisa-
tions véritableSjjg^f ub noUquià 

» Le Saint-Père prépare le mouvement des 
nonciatures et les promotions de cardinaux. » • eao 103 IIBIOOD ever 2r<wtnrevuu a O-J- .^^ 

gis? Ji£ba9689b le-TSTrôto 08 fi 2g eb t09gul 
. : Madrid, 25 novembre. 

j L'affaire Moncasi viendra demain à la cour 
d'appel.j9 (f> 9[ ; 

, Les journaux parlent de quelques arrestations 
\ politiques faites à Saragossesia £■ \ !i aeeoioi, éjèb 

Toute la Péninsule est tranquille. 
loeifilè 209hoo eb qrjo'uififtrl 19 <emâm aeiqBfl.eb 

Interrogatoire de Passavant!. 
aaib 900 ssinÙ'l lib
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Voici le résumé du premier interrogatoire 
subi par l'assassin du roi d'Italie : 

D. Comment t'appelles-lu ? 
R. Giovanni Passanante, fils de feu Pasquali. 
D. Quel âge as-iu ? j

9op
g
9
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R. A Salvia, arrondissement de Potenza. 
D. Quelle est la profession ? 
R. Cuisinier. 
D. Pourquoi as-tu voulu tuer le roi ? 
R. Tant d'apparat, tant de fêtes m'agaçaient. Je 

me suis dit : Comment, il mangera, lui, dix plats 
et moi-même pas un 1 C'est pour cela que j'ai voulu 
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D. Comment t'es-lu procuré le couteau ? 
R. Je l'ai acheté à un étalage [nun bancarella) 

de la place Franzesi. '
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D. Et le drap rouge? 
R. Je l'ai acheté aux Mercanti. 
D. Quelles sont tes opinionsjîlofivooqè no 
R. Je suis républicain socialiste. Ma profession 

de foi était écrite sur le drap rouge : « Vive la 
République universelle. » Je demande qu'on insère 
au procès-verbal que j'avais aussi écrit : « Vive 
PïiàBi>'(»p8&iootm.b89l ôo§e§9niovfi lieieq eileiÊ 

D. Avais-tu l'intention de tuer le roi ou seule-
ment de le blesser ? 

R. Je voulais l'achever. ■ Si j'avais eu de l'ar-
gent, j'aurais acheté un revolver et le coup n'au-
rait pas manqué. 

D. Malheureux i ton crime ne te fait-il pas 
hôftenrJta •<,;(,„.x. i j9i(I» Dh elÎB'I i9V9luoa é'u 

R. Non ; je suis ennemi des empereurs et
Qes 

rois, à cause de leur luxe. J'ai compris par to
ul 

ce que j'ai lu que les rois dépensent trop d'argent 
D.Tourquoi as-tu continué à frapper ? 
R. Que voulez-vous que je vous dise ? J

e De savais plus ce que je faisais. 
D. N'as-tu pas vu que le peuple voulait te tuer? 

Sans la force publique, tu ne serais plus vivant. 
R. Le peuple est composé d'imbéciles ; il

 ag
i
t toujours demême. 

D. Quels sont tes complices ? 
R. Je n'en ai aucun. Si j'en avais eu, avec Par 
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Dans un interrogatoire subi plus tard, Passa, 
vanti a fait les réponses suivantes : 

D. Depuis combien de temps es-lu à Naples ? 
R. Depuis le mois de mai. ,
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D. Que voulais-tu faire à Naples ? 
R. Rien. 

D. Tu es un imbécile; tu l'es sacrifié, eti
es compagnons qui t'ont fanatisé se sauvent. 

R. Je n ai pas de compagnons. 
D. Mais n'as-tu pas pensé que lors même quet
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aurais tué le roi et que la République aurait été 
proclamée, tu serais resté pauvre, oublié ? 

R.Bahl 
(Ce mot fut prononcé avec une emphase qui

 r
é-

vêle toute la force du fanatisme d'une brutei l| 
a fait une profonde impression. ) 

D. Toi, qui te dis républicain et qui dois par 
conséquent vénérer les grandes figures des pa-
triotes, pourquoi as-tu eu la hardiesse de frapper 
également Cairoli ? 

R. Peuh 1 C'est un laquais lui aussi. 
-àu80 2(iou .iiiooo92 eb elioqmi li'up le enfinoz 

Dans un autre interrogatoire fait par le juge 
d'instruction Azzaruli, en présence du profc, 
reur du roi Masucci, Passavanli a dit qu'il 
avait appris à lire et à écrire il y a plusieurs 
années chez un maître d'école de son pays..-,^ 

Interrogé de nouveau sur le motif qui l'avail 
poussé à l'assassinat, il revint sur sa haine i%j| 
tinctive des rois, des empereurs, des autorités 
et de la misère. Puis il ajouta : 

Envers le roi Humbert, comme homme, je r# 
nourris aucun sentiment de haine ; je n'ai pas mê-
me la plus petite rancune. Le gouvernement italien 
ne m'a fait aucun tort. Je voulais tuer le roi comme 
moyen d'atteindre mon but. 

i • ftio£.yi«3 eiiÊhmh f,l tmoi of) ' 
A un cerlain point de 1 interrogatoire, le 

procureur du roi ne peut se retenir d'adresser 
de vifs reproches à l'assassin et de lui faire 
sentir toute l'horreur du crime qu'il avait com-
mis. 

Passavanti, sans s'émouvoir, répondit : 
Vous vous échauffez trop, ce me semble t^"11 

L'Italie a reçu de Pise la dépêche suivante : 
« Ce soir (20) une démonstration d'étudiams 

et de citoyens, s'est rendue, avec des torches 
et des drapeaux, à la préfecture, pour protester 
contre l'attentat. ,|] rjo'op tno[. 93 é'oi a{ OHM 

» Le préfet avait à peine terminé son allo-
cution, qu'un bruit formidable s'esi fait enten-
dre. On venait de faire éclater une bombe. 

On n'a pas à déplorer do malheurs graves. 
» Uo individu, qu'on considère comme l'au-

teur de ce méfait, a été immédiatement arrêté. 
» Ce n'est qu'à grand'peine qu'on a pu le 
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Il ne sont tenus qu'à se ranger sous les drapeaux 
en cas de danger commun.

 t
 iDilbiuoluB élnev 

A l'émir obéit, à tilre de vassal, le cheik, qui 
domine sur telle ou telle contrée) qui commande à 
tel ou tel village, et qui ne peut être choisi que par-
mi ceux avant droit au titre A'elsebaatavaïf. ; 

Souvent il arrive que des cbeiks puissants se pro-
clament indépendants, et que des contrées enlières 
se nomment un maître à leur choix. Quant au pay-
san ou fellah, il est taillahle et corvéable à merci. 
El la libérale Angleterre, qui applique toujours ce 
principe: Faites ce que je dis et non ce que je fais, 
soutient ce gouvernement despotique de tout son 

Reproduction interdite, 

pouvoir, sous le spécieux prétexte de maintenir 1 

l'autorité de la Porte. 
Le cheik de Deïr-el-Kamar étant naturellement 

un personnage d'importance, ainsi que l'agah turc, 
il devaient être l'objet, tous deux, des empresse-
ments du négociant français. 

M. Loiselay était allé au-devant d'eux et les avait 
eçus avec sa grâce ordinaire, les invitant a pren-

dre leur part des joies de la soirée. 
Malhoun-Khatoun, le Druse, était un personr 

nage de haute taille, au maintien grave, au geste so-
bre et sévère, à la physionomie audacieuse el fa-
rouche. 

Osmen-ben-Assah, le Turc, était lui de moyenne 
grandeur, maigre et anguleux, et les instincts les 
plus bas se lisaient clairement sur son visage à l'ex-
pression fausse et carnassière, jb 8io'o5 

Tous deux s'avancèrent gravement, saluant les 
femmes et lançant sur les jeunes filles un regard 
froid, acéré, empreint de haine et de passion bru-
tale. Ce fut surtout en s'adressant à Victorine que 
l'œil du cheik brilla d'un feu sombre, et celui de 
l'agah dardasur la g racieuse enfant ses efïleuves 
magnétiques. Victorine se sentit rougir involontai-
rement sous le double poids de ces regards braqués 
sur elle. q 

Henri remarqua l'émotion de la jeune fille, et, 
s approchant vivement : 

« Qu avez-vous ? lui demanda-t-il. 
- Rien I dit Victorine en se remettant. j — Mais je vous ai vue frissonner. '
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■— Je no sais pourquoi ces deux hommes me foiîf"8 

horreur. 
— Le cheik et 1' 

— Oui; j'aimerais mieux supporter la rencontre 
d'une bête fauve que celle de ce Druse et de ce 
Turc. 

— Est-ce qu'ils ont jamais manqué au respect 
qui vous est dû demanda Henri d'une voix mena-
çante. 

— Il ne m'ont jamais parlé, répondit Victorine. 
Mais si Henri de Villeneuve avait remarqué l'é-

motion involontaire de Victorine, une autre per-
sonne avait remarqué. elle, l'animation avec laquelle 
le jeune homme s'était empressé auprès de mademoi-
selle Loiselay. Cette personne, c'était Néomie, la 
belle juive. 

Henri était auprès de Néoraie alors que le chiek 
l'agah avaient salué Victorine, et il avait brusque-
ment quitté la juive, si brusquement même que la 
fille d'Ésaû était demeurée stupéfaite. Suivant d'un 
œil ardent le Français, alors qu'il se rapprochait de 
Victorine, elle avait écouté et elle avait deviné ce qui 
se passait entre les deux jeunes gens. Le sentiment 
de colère exprimé par Henri avait fait pâlir la belle 
juive. Ses lèvres s'étaient serrées, sa bouche s'était 
crispée, et un faible soupir avait expiré dans sa 
gorge, 

Pendant ce temps, M. de Cast continuait à causer 
avec les hommes dont l'inquiétude ne paraissait pas 
s'être calmée. L'arrivée du cheik et de l'agah avait 
produit parmi eux une certaine sensation, mais les 
fronts étaient toujours soucieux elles regards an-
xieux étudiaient la physionomie impassible du 
Druse et du Turc. 

u Je vous affirme, disait Armand, qu'il se trama 
contre les Maronites quelque machination infernale. 

— Bah ! répondait Ovivier, les Druses songent h 

adorer leurs slupides idoles et non à recommencer leS 

massacres. Quant j'ai quitté Damas tout était tran-
quille elrien ne présageait une tempête.. 
; — Les massacres éclatent ici comme la foudre. 

— Eh bien ! il y a près de trois mille chrétiens 
ou juifs à Deïr-el-Kamar"; sur .cas .trois mille in-
dividus, il y en a toujours sept ou huit cents en état 
de porter les armes et de se défendre. 

—r Oui mais il faudrait les organiser et surtout 
les armer, el vous ne connaissez pas encore les 
Druses. Jamais ils n'attaqueront en face ni à forç&02 
égale. Il se cacheront, ils attendront, ils épieront 
pour choisir le moment de s'élancer sur leurs en-
nemis et s'ils sont au nombre de vingt, ils seront deux 
qent$rjggxd eopoooleop eoibo'ièiq oo "ieaofia 8" 

— Alors en cas d'attaque de leur part ? 
— Il n'y aurait d'autre salut que la fuite. 
-Et fuir où! 
— Ou 1 on pourrait I 
Olivier fronça le sourcils. i9ûè-aén loeiloos 
« Ah ! dit-il si j'avais ici quelques escadrons àe 

chasseurs, comme je me moquerais de vos Druses I 
— Oui, mais vous ne les avez pas I 

S — En attendant, je crois que vous vous inquié-
tez à tort. Les Druses sont tranquilles et d'ailleurs, 
'ai, je vous le dis, un baromètre infaillible. S'il y 

avait menace de danger, le chasseur de panthères se-
rait ici. 

Armand avait en face de lui la porte donnant sur 
la cour, à laquelle Olivier lournait le dos. 

« Eh bien ! dit Armand en tressaillant. Si votW 
baromètre est juste, prenons garde à nous, car voie 
Abou'l-Abbas. » 

{A suivre). 
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Nous lisons dans la Nazionc de Florence : 
a Noos avons lieu de croire que la questure 

est sur les traces de l'auteur du crime commis 
le soir du 18 courant, rue Nationale. Le nom-
bre des blessés par l'explosion de la bombe 
s'élève au nombre de seize. Ce chiffre est offi-
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CHRONIQUE LOCALE 
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Par décret du 23 novembre, notre compa-
triote M. Rossignol, intendant militaire, direc-
teur des services administratifs au ministère de 
la guerre, est désigné en qualité de commissaire 
du gouvernement pour assister le ministre de 
ja guer|g

f
-^e^ant ^ta Chambre des députés el 

devant le Sénat, dans a 'ijcussioo du budget 
des recettes et des dépenses de l'exercice 1879. 

Nous n'aurons ni bal, ni concert au profit des 
pauvres, a l'occasion de l'inauguration de la 
nouvelle salle du théâtre. L'initiative a manqué, 
DOUS le regrettous profondément. 

Emise par une personne étrangère à la ville 
et qui songe dans son bien-être à la classe qui 
souffre et qu'il importe de secourir, nous espé-
rions que cette idée généreuse trouverait un 
écho aussi puissant que rapide, parmi la jeu-
nesse cadurcienne. Il paraît que nos jeunes gens 
ont des préoccupations plus sérieuses, et que 
tendre la main aux pauvres ne leur est pas aussi 
familier qae noos eussions désiré. La généra-
tion précédente leur avait pourtant légué d'au-
tres exemples : noos avons en mémoire, bien 
des fêtes brillantes qui datent de dix ans à pei-
ne, et qui ont laissé parmi nous on souvenir 
bien^virçcfc'a eh ouicd eb laomtoa noturs ai 
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Le ministre de la guerre vient d'adresser 
aox chefs de corps la circolaire soivante : 

« Mon cher général, 
» Aox termes de ma circolaire du 20 sep-

tembre dernier, § 6, toos les officiers oo as-
similés actoels de l'armée territoriale qui ont 
atteint la limite d'âge ou de service prévue par 
les articles 56 de la loi du 13 mars 1875 et 
36 de la loi do 27 juillet 1872, doivent, à 
moins qu'ils ne proviennent des officiers de 
l'armée active, demander immédiatement, s'ils 
le désirent, leor maiDtien dans le cadre. 

» Cependant, je remarque qu'il n'est par-
venu jasqu'à ce jour qu'un très-pelil nombre 
de bulletins concernant ces officiers. Je crois, 
en conséquence, devoir vous prier de vouloir 
bien faire réunir, le plos" promptement possible, 
par . corps, les docomenls dont il s'agit, et 
m'adresser ensoite l'ensemble des propositions 
que comportent, poor votre région, les pres-
criptions de ma circolaire précitée. 

» Recevez, etc.alqoeq ob meioî Ê 

•» Le ministre de la guefte, 
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COUR D'ASSISES DU LOT. 
I .cl inuïun iailnetsloè «ôiafiaaçra EJHI — Présidence de M. de Calmels-Puntis conseiller a la Cour 
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Les débats de l'affaire du faussaire Lafeuille, 
se déroulent devant la cour d'assises du Lot, 
depuis le 22 novembre. Il a fallu quatre jours 
d'audience pour l'interrogatoire de l'accusé et 
l'audition des témoins. 

.«w.w(ni, îli inoabn8lJ6.alE,..W036do6a sa 11 .elsg 
L accusé avoue la matérialité des nombreux 

faux qui lui sont reprochés, mais il nie l'inten-
tion de causer un préjudice quelconque à ceux 
dont il contrefaisait la signature. Il croyait pou-
voir retirer tous les billets faox mis eo circo-
lation par loi. Voilà son système de défense, 
et il le sootient très-énergiquement et très-ha-
bilement. ,ae e8Bpta 

52 témoins sont entendus. 
Midi. — Me Lurguie présente, avec on re-

marquable talent, la défense de Lafeuille. 
3 heures. — M. le présideel fait son ré-

SllmS68 86l6ii!flBq8blU922Gll3 al «legUED eb 836neffi Jtfi 
6 heures. — Le Jury délibère. 

lue tnennob elioq-sUul-ob ebelna îifiVB,bafiunA 
Au moment où nous mettons en presse un 

incendie se déclare à l'épicerie Couailhac, fau-
bourg Labarre Cahors. 

UQ ht dans le Journal du Tarn : 

« Le sieur Tabarly, âgé de cinquante-cioq 
ans, métayer à Gers, commune deTécou, vient 
de mourir victime d'un bien triste accident. 

» Tabarly avait été mordu, au mois de 
juillet, par un petit chien qu'il avait à la mé-
tairie et qu'il s'était vu dans l'obligation de 
détruire quinze jours après environ. La femme 
du malheureux métayer, ses deux filles et un 
petit domestique avaieul été également mor-
dus par l'animal. Soignés immédiatement, ils 
ont échappé aux horribles atteintes de la 
rage. 

» Le 10 de ce mois, Tabarly présenta tous 
les symptômes de l'hydrophobie ; les méde-
cins appelés auprès de lui reconnurent son 
état désespéré. Sa situation s'aggrava de jour 
en jour ; les crises devinrent tellement vio-
lentes, qu'il fallut enfermer le pauvre malade, 
et, peu de jours après, le 15, Tabarly expirait 
dans les plus vives et les plus cruelles souffran-
ces, njooo 89opililoi 

-figilivia &9b 19 eèlèioo8 aaK 88llem?là siol z-ps 

Éruption du VésuveV 

L'éruptioo do Vésove continue à se déve-
lopper. Le 3 novembre, la lave coulait sur une 
largeor de 25 à 30 mètres et descendait vers 
le terre-plein de l'Atrio del Cavallo. Le flenve 
de feu suivait la direction du nord-nord-est 
et recouvrait la coulée de 1872 ; le 6, elle ar-
rivait a la Ceriola et à San-Sébasliano, localités 
déjà ruinées il y a six aos. i 

La coolée commençait à être splendide à voir 
de Naples même, et beaucoup de curieux étaient 
sur le môle, au balcons ou sur. les terrasses. 

a Tout pronostique, dit VItalie, une érup-
tion graodiose. Toujours de la neige sur le cône 
bien entendo à distance respecioeuse do 
volcan. » 

On signale à Naples une affJuence croissante 
de visiteurs, parmi lesquels compteront bientôt 
le roi Humbert et la reine Marguerite ; car, fi-
dèle à ses habitudes traditionnelles, la munici-
palité de Naples se considère comme supérieure 
aux caprices du Vésuve. On dansera non pas 
sur, mais en vue d'un volcan. 

Il ne serait pas impossible que l'Etna, 
comme il est arrivée quelquefois lors de certai-
nes éruptions, se réveillât. Des bruits souter-
rains et des secousses de tremblement de terre 
se sont produits à Mimea dans la semaine do 
20 au 27 octobre. Les secousses ont acquis, à 
la fin de cette période, une force telle que la 
population épouvantée à desrté la ville. 

Le préfet de Calanne a envôyé deux profes-
seurs pour étudier les phéoomènes qoi se sont 
reproduits, auxquels la population s'est habituée, 
car elle paraît avoir regagné les demeures qu'elle 
avait abandonnées^! 9b i 
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Les marchands de volailles connaissent à 
)remière vue si une poule est jeune ou vieille. 

Pour être aussi savants qu'eux, vous n'avez 
qu'à soulever l'aile du sujet à étudier.Ecartez 
les plumes des flancs. Si la poule est jeune, 
vous verrez un duvet long, léger, extrême-
ment ténu, placé régulièrement entre les au-
tres plumes. La peau, d'un tissu fin et rosé, 
sera sillonnée ça et là de très-petites veines 
bleues. 

Chez la poule qui a plus d'un an, le duvet 
et les veines ont disparu, la peau est d'un 
blanc mat, sec, moi"s lisse et quelque peu 
farineux. Plus elle aura la patte lisse, plus elle 
sera viellé.^

 Jig]à<
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Théâtre de Cahors 

INAUGURATION DE LA NOUVELLE SALLE. 

«i nnr!<iraârn inamauaaind ia ^vifli fiiemup înen 
Direction dé M. Morvaud. 

Jeudi 28 novemboe, 
Débuts de la Troupe. 

WiiiilaeE eJ .anêTpâïiei xueb ael eUna lissBeq ia : 
BEBE. 
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M. Morvand, poor répondre aux vœux du 
poblic dont il désire, avant tout, conserver la 
sympathie, n'a pas augmenté le prix des places 
quoique la formation d'une troupe d'artistes 
délite ait exigé, de sa part, des frais exceptioo-
Bflls.'
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Bonne récompense 

A la persooDe qui rapportera ou fera retrou-
ver une caisse en bois blanc, contenant des 
bijoux et des effets d'habillement, perdue le 
lundi 18 novembre, sur le parcours de Cénac, 
commune d'Albas, h Cahors, en passant par 
Sauzet, Villesèque et La Montagne. S'adresser 
ao bureau du journal. 

On demande des ouvriers compositeurs 
à l'imprimerie Laytou. 

Pour fa chronique locale, A. Laytou 
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DERNIÈRES NOUVELLES 
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{Correspondance particulière du Journal du Lot) 
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La seole nouvelle sérieuse à signaler aujour-
d'hui, nous est venue de Londres. Celle après-
midi, Y Agence Havas vient de la télégraphier 
à la Chambre des députés. Je la transcris à la 

Comédie nouvelle en 3 actes, par MM. Hen-
nequin et de Najac, (Un des plus grands succès 
1 . v . i 

U»|0" *7 /D „• N ... Mosaïque sur Norma (Bellim), exécutée à 
grand orchestre. 

Le Wagon des Dames. 
Comédie en 1 acie par MM. Cairville et 

Fortenae. 
Ouverture du Barbier de Sévillc (Rossini), 

exécutée à grand orchestre. 
Bureaux, 7 h. 1/4 ; rideau, 7 h. 3/4. 

, « jvoin»1— 
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[isinrub eup aibm Londres, 25 novembre? '-09 

Un Conseil de Cabinet aoquel toos les mi-
nistres ont assisté, a été tenu aujourd'hui à 
Downiûg-Slreet. Les membres du Conseil 
avaient élé convoqués à la hâte sans avis préa-
laWflom6 li£76 osoqsda ob emoo cl : Mm 
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M. Duclerc, vice-président do Sénat, a 
adressé la lettre soivaole au Télégraphe ; 

V m OC rf 9 ,9idfiB97on S£ jSnBil 

Paris, 23 novembre. 

Monsieur le Rédacteur, 

Un journal de droite ayant publié une note à 
double face, désobligeante au fond pour M. le duc 
d'Audiffret-Pasquier, vous reproduisez cette note 
et vous la faites suivre d'observations où figurent, 
de façon diverse, le nom de M. le président du 
Sénat et le mien. 

Je me manquerais à moi-même et j'autoriserais 
peut-être des interprétations fâcheuses pour la di-
gnité de mon caractère si je gardais le silence sur 
cet incident. , 

Je tiens donc à dire que, ni par un mol, ni par 
une attitude, je n'ai donné à personne l'autorisa-
tion de poser ma candidature contre celle de M. le 
président actuel du Sénat. Si j'avais eu celte inten-
tion, j'espère qu'on me fait l'honneur de croire que 
M. le duc d'Audiffret-Pasquier en eût été le pre-
mier averti. Mais tous mes collègues savent que je 
n'ai pas celle intention. Je ne l'ai eue à aucune 
époque. Je ne l'ai pas aujourd'hui. Et puisqu'on a 
mis mon nom en avant, sans mon aveu, je déclare 
que, au prochain renouvellement du bureau du 
Sénat, je ne serai pas le compétiteur de M. le duc 
d'Audiffret-Pasquier. 

Agréez, monsieur le Rédacteur, l'assurance de 
mes sentiments les plus distingués. 

! eeb '.xoeb-spofe^jjyjginei»^ 
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La santé de M. Emile de Girardin doone de 

vives inquiétudes ; l'eczéma dont il est atteint 
aurait pris un caractère des plus dangereux. 
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— 5p."/o 112.35 

ETUDE 

DE M> PÉRIÉS AVOUÉ A MOISSAG. 
 — -

A VENDRE PAR LICITATION. 

A l'audience des criées du tribunal civil de Moissac, 
le lundi neuf décembre mil huit cent soixante-dix-
huit à onze heures du matin 

Premier lot 
OU JO PU. 

IbeiDiam ,188" -303 aol 900 -391080 pqta t «,ID919'ldUJ act» 
Une très-belle propriété dite du domaine de Las 

Vignes, composée d'un château, avec bâtiment d'ex-
ploitation, jardin, terre labourable, près, vignes et 
bois, le tout indépendamment de divers immeubles 
par destination, d'une contenance de vingt-quatre 
hectares, vingt-sept ares, soixante-quatre centiares, 
dans la commune de Lauzerle; et de quinze hectares 
dix-sept ares, vingt-quatre centiares dans la com-
mune de St-Amans ds Pellagal. 

Mise à prix cent trente trois mille fr. ci 133,000 fr. 
-nsE'l ob èiéî Deuxième lotSig OU a ioJ< 

Une métairie dite Bordeneuve composée de bâ-
timents, terres labourables, près, vignes elbois, avee 
divers immeubles par destination, le tout d'une con-
tenance de dix-neuf hectares, vingt ares, situés dans 
tAcgmm^|«r^jiAugéfte8aofl97 scibn oop 8}qsm9a 

Mise à prix soixante-sept mille fr, ci. 97,000 fr. 
.. Troisième loi* -ijovg™ j}£g 

Une pièce déterre en nature de bois, essence de 
chêne située dans la commune de Durfort, de con-
tenance de quatre-vingt-onze ares soixante-dix cen-
Mfifr aitmab ooilsono JlsJè Ji Joob leub m»e.Jioa 

Mise a prix, cinq cents fr. ci.., 500 fr. 
Il est toutefois fait observer qu'après l'adjudication 

partielle des immeubles formant les premier et se-
cond lot, ces mêmes biens seront remis aux enchères 
sur la réunion totale du montant des deux adjudica-
tions partielles, ou de leur mise à prix, et que s'il 
ne se présente pas d'acquéreur sur celte nouvelle 
adjudication, les adjudications partielles deviendront 
alors définitiveâlat)9'! 3)6,9 aiaiS1^ 

S'adresser, pour les renseignements à M0 Périés, 
avoué poursuivant et à McS Mathieu et Balmary 
avoués, colicilants à Moissac; à MeS Malude et Lan-
nes avoués à Toulouse. 

,li6dootqq Pour extrait,^ ob flioed'J 
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Avoué. 

REVUE BRITANNIQUE 
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Sommaire de la livraison de novembre. 
. .99819q8lb 810l£ .29 8 Bpa .Datl Btçpirsiu^ t-

Géographie. — Histoire. — Mœurs. — La Bosnie. 
Nouvelles. — Miscellanêes. — Critique littéraire. 

— Esquisses de la vie russe, par Henri Gréville. 
Curiosités ethnographiques. Coutumes. — Coutumes 

nuptiales primitives. 
Géographie. — Ethnographie. — Histoire contem-

poraine. — Les frontières anglaises de l'Afgha-
nistan . 

Types et caractères. — Esquisses humouristiques. — 
Le soldat anglais. 

Histoire littéraire. — Biographie. — Ximênés Dou-

CoritéW^- ^É^eiMÛ^— tontes populaires Scan-
dinaves. 

Mœurs du moyen-âge. — Un preux chevalier au 
quinzième siècle. 

Archéologie littéraire. — Journalistes, astronomes 
et nècromants à Rome dans le dix-septièma 
Sue"
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Correspondance de la Revue Britannique. .-.
 WT
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Correspondance d'Allemagne. — Les médecins et 
les naturalistes. — L'élève du bétail en Bavièrer.— 
Congrès des femmes. — Odilon, poëme par Oscar 
von Redwitz. — Nouvelles des théâtres. — Une 
association de'faux témoins. —Une future expo-
sition uuiverselle de la pêche. 

Correspondance d'Orient. — Fin de la comédie 
de l'Afghanistan. — Le retour de l'Oxus à la mer 
Caspienne et ses conséquences commerciales et 
militaires. — Impossibilité matérielle pour la 
Russie de tenter une expédition armée dans les 
Indes. — Question économique indienne. La 
roupie d'argent et le souverain d'or. — Effroyable 
misère du cultivateur hindou. 

Correspondance d'Italie. — Procès Amato. — Bri-
gandage en Sicile et en Sardaigne. — Les nouveaux 
bancs de corail de la Sicile. — Le retrait des petites 
coupures. — Une secte malpropre. — M. de Bis-
mark et Garibaldi. — Réformes électorales. 

Correspondance de Londres. — L'installation du 
nouveau lord-maire. — Le discours de Guildhall. 
— Les tramps, gueux ou vagabonds. — Emigration 
des clans écossais. — Le mystère de l'Ober-Am-
mergau défendu à Londres par l'Eglise. — Pré-
dication contre l'abus des liqueurs. — Une prê-
cheuse nomade. — L'histoire de la boxe. — Le ca-
rillon de Saint-Paul et les carillonneurs anglais, etc. 

Chronique et Bulletin bibliographique. — La fin 
de l'Exposition. — Rentré des chambres, l'invali-
dation systématique. — Dupes et victimes. — M. 
Léon Say et la commission du budget. — Livres 
nouveaux, théâtres. 

La huitième série de Y Histoire d'un crime illustré 
en vente aujourd'hui, donne la fin de la Troisième* 
Journée, le Massacre, avec huit dessins saississants. 

l'Elysée, la chasse d la femme, l'Enfant 
de la rue Tiquetonne, par Adrien-Marie; et enfin 
par Bayard, la Charge de Torîoni, et le frontispice 
de la Quatrième Journée, la Victoire, belle comoo-
silion du plus tragique effet: • v 

Il suffit d'envoyer six francs, en un mandat sur 
la poste, à 1 adresse de M. Ch.; Hugues- éditeur 
rue du Hasard 8, Paris, pour recevoir franco 
1 ouvrage complet, - fes huit séries péues, et à 
mesure quelles paraîtront, les quatre dernières, 
séries. i« 



JOURNAL DU LOT 
Crédit Foncier de France 

Prêts réalisés en argent . 

Le crédit Foncier fait, en argent, jusqu'à 
concurrence de la moitié de la valeur des 
terres et maisons et du tiers de la valeur des 
bois et vignes, des prêts hypothécaires amor-
tissables en 60 ans, moyennant 5 fr. 87 °/° 
pour les prêts sur propriétés urbaines, et de 
5 fr. 82 °/

0
 pour les prêts sur propriétés ru-

rales. 
Par ces annuités régulièrement payées, 

on est complètement libéré, sans avoir besoin 
de s'occuper du remboursement du capital. 

Les emprunts sont néanmoins toujours 
remboursables, à la volonté de Tempruo-
teur. — Les libérations anticipées partielles 
ou totales peuvent êtres faites en argent 
ou en obligations foncière 5 % acceptées au 
pair, quelqu'en soit le cours. 

, Le Crédit foncier prête aussi sur dépôt 
d'obligations foncières et d'obligations 
communales au taux des avances de la 
Banque de France et pour 90 jours. 

S'adresser à MM. les notaires, ou au Cré-
dit Foncier, à Paris, 19 rue Neuves des Ca-
ducines. 

UN REMÈDE BON MARCHÉ. — Piendre dCUX 
ou trois capsules de goudron de Guyot au 
moment de chaque repas,dans les cas de rhu-
me, toux, bronchite, catarrhe, phthisie, et, 
en général, dans tous les cas d'affection des 
poumons. 

Chaque flacon nu prix de 2 fr. 50 contient 
60 capsules, ce qui remet le prix du traite-
mentement à dix ou quinze centime par jour, 
et dispense d'employer pâtes, sirops, tisanes. 

NOMBREUSES IMITATIONS. — Exiger sur l'é-
tiquette la signature Guyot imprimée en trois 
couleurs. 

Dépôt dans la plupart des phaumacies. io 

d'une cantatrice, par A. De Pontmartin. — La 
chasse aux cerfs en Ecosse, par Ernest Herbaut. 
— Étude sur la propriété littéraire, par Fernand 
Worms. — La Robe de Noces, par Alexandre Du-
mas (suite). — M. Edison, par F. B; Bulletin 
financier, par Plutus. — Courier des modes, par 
Mme Iza De Cérigny. 

GRAVURES : Les Lapons du Jardin d'acclimatation. 
— Afghanistan : Montagnards en observation dans 
la passe de Khyber. Pont de bateaux surl'lndus, 
devant la ville d'Attock. — La salle des fêtes du 
Trocadero. —Clôture de l'Exposition : Le démé-
nagement des exposants, vue prises dans la galerie 
des machines étrangères. — Souvenir de l'Expo-
sition universelle : bouquetière flamande, bou-
chonnier algérien, calligraphe chinois. — La 
chasse en Ecosse : l'affût aux cerfs. — M. Tho-
mas Edison, inventeur du phonographe. | Ré-
bus. 

o'stao'sWwrç. »1 :! ;... . .. } . . ,. 

Le Jury international de l'Exposition univer-
selle de 1878 a, comme celui de Londres 1862 
et celui de Paris en 1867, décerné pour la 
troisième fois à M. A. PRÉTERRE, le dentiste 
américain si connu à Paris où il réside depuis 
longtemps, la seule médaille d'or accordée 
aux dentistes. 

C'est la confirmation éclatante do jugement 
que l'illustre Nélaton portait sur lui en ces 
termes : « j'ai trouvé ôans ces pièces une per-
» fection telle que je n'hésite pas à les déclarer 
» supérieures à tout ce que nous avons eu en 
» ce genre jusqu'à ce jour. » 

L'Univers Illustré. 
Sommaire du numéro du 34 novembre. 

TEXTE : Courier de Paris, par Gérôme. — Bulletin, 
par X. Dachères. — Théâtres, par Gérôme. — 
L'Afghanistan, par Ernest Herbaut. — La salle des 
fêtes du Trocadero, par Simon De Vandières. — 
Revue scientifique, parle docteur E. Deceisne. — 
Souvenirs de l'Exposition, par Simon De Vandiè-
res. — Souvenirs d'un vieux Mélomane : Débuts 

LE TOUR DU MONDE Nouveau journal des 
Voyages. — Sommaire de la 93,}= livraison. (23 
novembre. 1878). — Texte : Voyage aux mines de 
diamants dans le sud de l'Afrique (Cap de" Bonne-
Espérance), par Mm° P. (1872-1877). — Texte et 
dessins inédits. — Neuf dessins de St. de Drée. 

Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris. 
aui)nfii£S 89b èl098àiq aeq loaiBuns a m| 
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JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire 

de la 312° livraison (23 novembre. 1S78*. — TEXTE : 
Le Neveu de l'Oncle Placide, deuxième partie, par 
J. Girardin. — La Pêche à la ligne, par L. Sevin. 
— L'Exposition universelle de 1878 : La Grèce, par 
L. Sevin. — Jean-Baptiste, par Elisa Frank. — 
Promenades à l'Exposition, par Albert Lévy. 

Dessins: A. Marie, E. Bavard, Caïn, A. Ja-
handier. 
fl UO ,310280GflD Bl 90190000 Itip 90 09 «dlUliaUJA 
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 Hachette boulevard St-Germain, 79, Paris. 

SÂOTÉ A TOUS re
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decine, sans purges et sans frais, par la délicieuse fa-
rine de Santé, dite : 

REVALESCIÈRE 
Du BARKY, de Londres, 31 ans de 

succès 
100,000 cures réelles par an. 

La REVALESCIÈRE DU BARRY est le plus 
puissant reconstituant du sang, du cerveau, de 
la moëlle, des poumons, nerfs, chairs et os ; 
elle rétablit l'appétit ; bonne digestion et 
sommeil rafraîchissant; combattant depuis 
trente ans avec on invariable succès les mau-
vaises digestions (dyspepsies, gastrites, gas-
troentérites, gastralgies,constipations, hémor-
roïdes, glaires, flatoosités, ballonnement, pal-
pitations, diarrhée, dyssenterie, gonflement, 
étourdissemeot, acidité, pituite, migraine, 
nausées et vomissements après repas on en 
grossesse ; aigreurs, congestions, inflamma-
tion des intestins et de la vessie, crampes et 
spasmes, oppression, asthme, bronchite, 
phthisie, (consomption), dartres, éruptions, 
nervosité, épuisement, dépérissement, lièvre, 
rhume, catarrhes, échauffement, chlorose, vice 
et pauvreté du sang, faiblesse, rétention, les 
maladies des eofanis et des femmes. 

Dyspepsie, ; M. J.-J. Noël, de Thoillies 
(Hainaul); de vingt années de dyspepsie. — 
Dartres M. Gr. Voos, de Liège, abandooé 
par les médecins, qui déclaraieot qu'à son âge 
(55) ans touteguérisoo était impossible, a été 
totalement guéri des dartres par l'usage de la 
Revalécière. — N° 49, 871 : M'ne Marie Jolie, 
de cinquante ans de constipation, indigestion, 
nervosité, insomnies, asthme, toux, flatus, 
spasmes,et nausées. — N° 46,270 : M. Ro-
berts, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, constipation elsurdlé de 
25 années. — N° 46, 260: M. le docteur-
médecin Martin, d'une gastralgie et irritation 
d'estomac qui le faisait vomir 15 à 18 fois 
par jour pendant huit ans. — N° 46, 218 ; 
M. le colonel Watson, de la goutte, névralgie 
et constipation opiniâtre. —N° 18, 744; 
le docieur-médecin Shorland, d'une hydro-
pisie et constipation. — N° 49, 522 : M. 
Bildwin, de l'épuisement le plus complet, pa-
ralysie de la vessie et des membies par suite 
d'excès de jeunesse. 

Quatre fois plus nourrissante que la viandes 
elle économise encore 50 fois son prix en mé-
decines. En boîte ; 1/4 kil., 2 fr. 25, 1/2 

kil.,4fr.;l kil.,7 fr.; 12kil., 70fr. 
Biscuits de Bevalescière enlèvent toute irri 
lation en toute odeur fiévreuse en se levant" 
ou après certains plats compromettants :

 0
j' 

gnons, ail, etc., ou boisson alcooliques même 
après le tabac. En boites de 4, 7 et 70 fr 
La Revalescière chocolatée, rend l'appétîj" 
bonne digestion et sommeil rafraîchissant an' 
plus énervés. En boîtes de 12 tasses, 2f

r 
25 ; de 24 tasses, 4 fr.; de 48 lasses, 7 f

r
 ', 

de 576 tasses, 70 fr.; ou environ 12c. |! 
tasse. — Envoi contre bon de poste, les ho|. 
tes de 36 et 70 fr. franco. -— Dépôt { 

Cahors. Vinel, pharmacien, 
et partout chez les bons pharmaciens et épi» 
ciers.— Du BARRY et C°, limiter], 26, p|

ac
* 

Vendôme, et 8, rue Castiglione, Paris. 

POUR AVOIR DEUX BILLETS 

DE LA LOTERIE NATIONALE 
El recevoir pendant tout une année 

LA GAZETTE DES TIRAGES \ 
Journal financier, le plus complet êt le mieux 
renseigné, il suffît d'adresser à M. F. BEURKL 

Directeur, passage des Princes, Escalier A 
à Paris, la somme de TROIS FRANCS 15 
centimes, prix ordinaire du journal. 
-w<5 zû -te UÛTYAJ -tA' ^V«*4ttrîjijBB| 

FHMNCIEt 
Paraît tous les Samedis 

Kfamrë DU CHAQUE NOUÉBO ! 

Informations financières, Arti-
cles d'actualités, Bilan de la Banque. 
Bevne de la Bonne, Recettes des 
Chemins de fer, Renseignements 
sur les valeurs, Assemblées, Listes 
do tons les tirages, Prix exact des 
coupons, Cours des valeurs. 

PARIS, 45, me Vivienne, 
UN NUMÉRO SPÉCIMEN EST ENVOYÉ 

45, PARIS 
GBATUITKHBHI 

eb 6Df 
u<3 Livret des familles. 

-otiJsfli £èb eiUnfi'Llog )ieJie;i ion ao.. . $| 
MM. les maires du département du Lot trou-

veront à l'imprimerie Laytou le Livret de Fa-
mille a remettre gratuitement aux époux, lors 
de la célébration du Mariage. 

Pour tous les extraits et articles non-signés. 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

Livret des Familles 
nov iâJoi c Riioisioèb >.3l 

MM. les Maires du Département do Loi trouveront à Cahors, Imprimerie Lajtou, le 
'LE à remettre gratuitement aux époux, lors de la célébration du mariage, LIVRET DE 
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aeq tu? ïïiceesscïiï* de F. ¥IMEL 
louhnri t»l RM ii. .Jn9io9vno3ni 

Successeur de M. Finel, et voulant 
continuer les traditions de l'ancien 
et regretté Maître de la Pharma-
cie Centrale, j'ai l'honneur de 
préveiiir le Public que je ferai tous 
mes efforts pour conserver et augmen-
ter la confiance de la clientèle de la 

■ .«if—^M^PMrtOÎJ60lllL)ODÎ £91 itlc lus! luipjbi uu < Maison. 
Ancien élève de M. FILHOL, pro-

fesseur de chimie et Directeur de 
l'Ecole de Médecine et de Pharmacie 
de Toulouse, je viens me recomman-
dera mes clients par la conscience que 
j'ai de ma profession, l'attention que 
je porterai dans mes préparations 
pharmaceutiques et le prix modéré 
de mes produits. 

On trouvera à la f*barmacio 
Centrale, le dépôt de toutes les 
sqéciaiités françaises et étrangères : 
l'Elixir vermifuge, le Sirop et Pas-
tilles des Chantres de F. VlNEL, 
les Thés et Chocolats variés. — Les 
Bandages, Bas à varices sur mesure, 
Ceintures ventrières , Irrigateurs , 
Clysopompes, Biberons, articles d'al-
laitement. Bouts de sein, etc., etc. 
Les produits chimiques pour la pho-

tographie et l'industrie. 
Outre ces articles, on trouvera en-

core à la Pharmacie Vinci, divers 
produits composés par le successeur, 
qu'il livrera au public avec la garan-
tie de son nom. Tels sont : le Sirop 
pectoral contre les rhumes récents et 
anciens, l'Extrait fluide des 3 quin-
quinas pour préparer soi même ins-
tantanément 1 litre de vin de quin-
quina; la Liqueur concentrée de gou-
dron préparée par un procédé méca-
nique tout nouveau, employée avec 
succès, dans les maladies des voies 
ut inaires et respiratoires ; l'injection 
végétale, guérisoo assurée des mala-
dies secrètes après 8 ou 10 jours de 
soins ; diverses Eaux de toilette pos-
sédant des propriétés hygiéniques 
incontestables ; un Composé chimique 
contre les tâches de rousseur et les 
boutons delà figure ; l'eau chimique 
contre la chute des cheveux ; le 
linimeot à la glycérine contre les 
gerçures et les fissures de la peau ; 
Eau de quinine, Eau de Cologne su-
périeure, Eau de Botos, Vinaigre de 
toiletie, elc, etc. 

r> VELOUTE 
Pondre de Bis spéciale préparée an Bismuth 

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 
" Ole ta adhérente et invisible, aussi dome-t-elle » teint me tralohior astarette. 
PARIS Clx. FA Y,' Inventeur Cl" 9, rue delà P 1 

LÂ NATIONALE 
Compagnie d'Assurances sur la Vie 

ÉTABLIE A PARIS, BUE DE GRAMUQNT 
ET RUE DU QU AT RE-SEPTEMBRE, 18 

Anciennement Compagnie Rojw» 

FONDS DE GARANTIE : 150 MILLIONS 

ASSURANCE EN CAS DE DÉCÈS 
POUR LA VIE ENTIÈRE 

Participation dans les bénéfices 
de la Compagnie. 

i?.6b 
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RENTE VIACÈRE IMMÉ 

OU DIFFÉRÉE 
asq c'a oiisrnffff—f~ -dqqfi evê 
Capitaux payés aux 

décès des Assurés 
depuis l'origine de 
la Comgagnie 42,545,352 fr 

Arrérages payés aux 
Rentiers 142,266,147 fr 

Bénéfices payés aux 
Assurés en cas de 
décès pour la vie 
entière 

-UOU Jllui 

I 
17,786,073 fr. 

I La Goutte et les IShumalismes 
sont complètement guéris par la 

Ouate anti-rhumatismale du Dr Pâtisson. 
Elle est employée avec le plus grand succès contre les accès de goutte et les 

affections rhumatismales de toute espèce. 
En rouleaux de fr, 2 et de fr. 1, chez Saint-Sevez, pharmacien à Cahors, 

place nationale et rue de la Liberté, et dans toutes autres pharmacies. 
Expédition franco par la poste. 
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S'adresser pour les renseignements, à 

MM. Bénech, à Cahors; 
Pu'el, à Figeac, Lacambre; 
Gourdon; Bapte Planton, à 
Souillac. 

A. VEI¥I>ïtE 
Trois cents VOLUMES environ 

d'une Bibliothèque ecclésiastique 
de Pères de l'Eglise et autres. 

S'adresser pour les renseignements 
au bureau du journal. 
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B PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES 
le seul journal financier qui publie la 1 ste officielle des tirages de tomes les Valeurs françaises et étrangères. 

LE PLUS COMPLET (16 pages de texte) LE MIEUX RENSEIGNÉ 
— une causerie financière, par lo Baron LOUIS; une Revue de toutes les Valeurs; les Ar-

bitrages avantageux; le Pris exact des Coupons; tons les Tirages sans exception; d"» 
documents inédits; la cote officielle de la Hanqno et de la Bourse. ' ■ 

On H'«!)«»îf£C ii Parw : -13, rua <lc fi.ondrex 
NOTA.—te prix de rationnement peut être envoyé en timbres-poste ou en mondât. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte, gravures inédites, & 
un morcean de musique ; formant deux beaux volumes chaque année. 

ABONNEMENTS : 

Un an, 8 francs. — Six mois», 4 francs. 
Et pour, tous les pays faisant partie de l'union postale : Un an 8 fr. 50. 

Six mois, 4 fr. 25. Par un mandat sur la poste, adressé à l'Administrateur. 
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Le JjumlÊ du Dimanche commence sa vingt-troisième année. La colla* 
boralion des plus grands écrivains contemporains et les dessins de meil-
leurs anisles en font toujours le recueil placé au premier rang des publica-
tions illustrées. 

Chaque Numéro e»orient la matière d'un demi-volume de librairie. 
TrentttMAeuf volumes sont en Tente 

Le volume broché, pour Paris 5 fr. 
id. par la poste 4 fr. 

BUREAUX : Place Saint-André- des-Arts, il, à Paris. 


